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1. Emploi

Gestion emploi PSF



Le cadre

• Note ANS du 11 Février 2021 Politique de l’ANS en faveur des PSF

• Implication particulière des FD, LR et CD pour la réalisation des PST au cours de l’année 2021,

• Les fédérations doivent veiller à l’articulation des stratégies nationales et déclinaisons territoriales (à 

la cohérence et à la complémentarité des stratégies de développement avec leur PSF et les actions 

soutenues dans le cadre des PST.

• Fixe les indicateurs de performance des PSF des fédérations (22 indicateurs) dont au titre de 

l’emploi

• Intégration d’une stratégie professionnalisation dans la note de cadrage

• Taux d’avis déposés par la fédération sur Osiris pour les dossiers emploi-apprentissage

• Note ANS du 11 Février 2021 Politique de l’ANS en faveur des PST pour 

l’année 2021

• Fixe le cadre des aides à la professionnalisation

• Fixe la calendrier prévisionnel de la campagne Emploi Apprentissage

• Mai/Juin : dépôt des avis des fédérations sur OSIRIS pour les dossiers des structures 

déconcentrées et des associations affiliées.

• Juillet/aout : conférence des financeurs pour avis et décisions d’attribution des subventions 

par les délégations territoriaux



Organisation FFBB

• L’emploi : une thématique transversale

• L’emploi dans le PSF : à organiser
• 2020

• Quelques avis donnés, dans 3 régions

• 2021

• Remontée des informations via OSIRIS : Centralisation des informations, Exhaustivité

• Organisation FFBB
• La CF PSF effectue les propositions au même titre que les crédits PSF des clubs, CD et LR.

• Cela conforte la cohérence entre le projet de développement (crédits et emploi)

• La CF Territoires étudie avec une grille fournie par la CF PSF les demandes emploi des CD/LR (Création –

Consolidation)

• Option 1 : Les Sous-Commissions régionales étudient avec une grille fournie par la CF PSF les demandes emploi des 

clubs (Création – Consolidation)

• Option 2 : La CF Clubs étudie avec une grille fournie par la CF PSF les demandes emploi des clubs après le retour 

par les sous-commissions régionales de l’évaluation des projets.



Organisation FFBB

• Temps conjoints PFE/PCT
• Temps conjoint CF PSF/CFE

• À l’issue de la campagne d’instruction des demandes Emploi

• Un temps commun entre les deux délégations pour échange d’information (CD de juillet)

• PFE vers PCT : soutien aux Clubs/CD/LR sur le service civique

• PCT vers PFE : soutien aux Clubs/CD/LR sur l’emploi

• Fixer un programme de suivi des structures :

• PFE : accompagner les employeurs (offre de formation, conseil fiche de poste)

• PCT : remontées d’informations dans le cadre des visites structures (chargé de dev) et des contrôles 

aléatoires

• Compétences PFE

• Rédaction de la stratégie Professionnalisation dans le cadre du PSF (à inclure dans le 

dossier PSF annuel de la FFBB)

• Rédaction de la stratégie Professionnalisation des activités dans le cadre du contrat de 

développement de la FFBB (échéance 31/05/2021)



2. Evaluation et 
contrôles du PSF



Evaluation du PSF 2020
Note ANS 3 mars 2020 politique de l’ANS en faveur des PSF

Note ANS du 11 Février 2021 Politique de l’ANS en faveur des PSF
- Fixe les conditions d’évaluation du PSF

- Il appartient aux fédérations :

- De s’assurer de la réalité des actions qu’elles auront proposées de financer 

au titre de la campagne 2021 des PSF

- De récupérer (dans les 6 mois suivants la réalisation) ou au plus tard le 30 

juin 2022, les CRF

- D’analyser les CRF au regard des critères d’évaluation que les fédérations 

auront fixées

- De transmettre à l’ANS un fichier Excel indiquant pour chaque subvention 

que l’action réalisée correspond bien aux besoins ou aux attentes fédérales.

- D’indiquer les cas non utilisation, utilisation non conforme

- De transmettre un bilan quantitatif et qualitatif.

Organisation de l’évaluation par la FFBB
Afin de s’assurer de la réalité des actions proposées au financement en 2020, la FFBB mettra 

en place :

- Un questionnaire à l’ensemble des structures soutenues pour connaitre le point sur 

la réalisation

- Un contrôle aléatoire des structures tirées au sort par la CF PSF



3. Calendrier PSF

Modification du calendrier PSF 2021



Modification du Calendrier PSF 2021

L’Agence Nationale du Sport a ouvert LecompteAsso avec délai (9 avril 2021). Cela conduit à 

proposer une modification du calendrier initialement proposé.

Date de clôture proposée : 9 mai 2021

Instruction des dossiers par les sous-commissions régionales (dossier clubs) et la CF 

Territoires (dossiers CD/LR et dossiers UM)

Réunion de la CF Clubs pour harmonisation des évaluations Sous-Commissions régionales 

avant le 

A partir du 18 juin 2021, réunion de la CF PSF pour travail sur propositions financière 

(prévoir au moins 2 réunions)

Proposition d’un BF dédié au PSF : 25 juin 2021

- Validation des propositions de la Commission fédéral PSF

- Données de la campagne 2021

- Point sur l’évaluation 2020

28 et 29 juin 2021 : La FFBB renseigne OSIRIS



4. Enveloppes
Modification du calendrier PSF 2021



Principes de répartition de l’enveloppe

Suite à réunion de la CF PSF en date du 7 avril 2021

Propositions :
- Suppression de la note globale qualité du dossier

- Maintien du 70% (liés aux résultats des tableaux d’évaluation) et 30% pour ajustement par la 

Commission Fédérale PSF.

- Pour l’évaluation dossier club, les fiches actions disposent du même nombre de point

Répartition de l’enveloppe 2021

- Rappel enveloppe 2021 : 3 005 400 €

- Enveloppe Base 2021 :

- Crédits ANS

- Enveloppe complémentaire

- Crédits ANS

- Crédits Plan de relance

- Clés de répartition Clubs/LR-CD fixée dans critères PSF 2021

- Crédits 2021 fléchés :

- Territoire UM avec minima fixé par ANS : 269 150 €

- Thématique développement de la pratique féminine : 205 052 €

- Répartition enveloppe complémentaire :

- Application des critères 2021 (42% clubs – 58% LR/CD)

- Affectation d’une enveloppe complémentaire aux territoires UM proportionnelle aux 

crédits de base UM (12%)

- Fongibilité de l’enveloppe complémentaire par territoire



Répartition Enveloppe
TOTAL ENVELOPPE TOTAL Clubs Ligues et Comités % Clubs %LR-CD

Base 2021 : Enveloppe PSF BasketBall              2 292 450 €                  962 829 €              1 329 621 € 42% 58%

Dont Base 2021 : Enveloppe territoires Métropolitains              2 023 300 €                 849 786 €              1 173 514 € 42% 58%

Dont Base 2021 : Enveloppe réservée territoires UM                 269 150 €                 113 043 €                 156 107 € 42% 58%

Enveloppe Complémentaire 2021                  712 950 €                  299 439 €                  413 511 € 42% 58%

Dont crédits ANS                 253 300 €                 106 386 €                 146 914 € 42% 58%

Dont Plan de relance                 459 650 €                 193 053 €                 266 597 € 42% 58%

TOTAL              3 005 400 €              1 262 268 €              1 743 132 € 42% 58%

Affectation Enveloppe 

Complémentaire 2021 UM
TOTAL Clubs Ligues et Comités

Part Territoires UM sur Enveloppe de Base 12%

Enveloppe Complémentaire 2021                  712 950 €                  299 439 €                  413 511 € 42% 58%

Dont crédits ANS                 253 300 €                 106 386 €                 146 914 € 42% 58%

Dont Plan de relance                 459 650 €                 193 053 €                 266 597 € 42% 58%

Affectation Enveloppe Complémentaire territoire UM                    83 705 €                    35 156 €                    48 549 € 42% 58%

Dont crédits ANS                   29 739 €                   12 490 €                   17 249 € 42% 58%

Dont Plan de relance                    53 966 €                    22 666 €                    31 300 € 42% 58%

REPARTITION ENVELOPPE 2021 TOTAL Clubs Ligues et Comités

Total              3 005 400 €              1 262 268 €              1 743 132 € 42% 58%

Enveloppe Territoires Métropolitains              2 652 545 €              1 114 069 €              1 538 476 € 42% 58%

Dont crédits ANS              2 246 861 €                 943 682 €              1 303 179 € 42% 58%

Dont crédits Plan de relance                 658 984 €                 276 773 €                 382 211 € 42% 58%

Enveloppe Territoires UM                  352 855 €                  148 199 €                  204 656 € 42% 58%

Dont crédits ANS                 298 889 €                 125 533 €                 173 356 € 42% 58%

Dont crédits Plan de relance                   53 966 €                   22 666 €                   31 300 € 42% 58%



Répartition Enveloppe

Détail UM Base 2021 Poids UM

Enveloppe 

Complémentaire 

ANS

Enveloppe 

Complément

aire Plan de 

Relance

Total 

Enveloppe
Clubs LR-CD

Guadeloupe 52 350 € 19% 5 784 € 10 496 € 68 631 € 28 825 € 39 806 € 

Martinique 49 000 € 18% 5 414 € 9 825 € 64 239 € 26 980 € 37 259 € 

Guyane 43 700 € 16% 4 829 € 8 762 € 57 291 € 24 062 € 33 229 € 

La Réunion 85 050 € 32% 9 397 € 17 053 € 111 500 € 46 830 € 64 670 € 

Mayotte 39 050 € 15% 4 315 € 7 830 € 51 195 € 21 502 € 29 693 € 

29 739 € 53 966 € 352 855 € 148 199 € 204 656 € 




